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CONSIDERANT que ni la.Charte de l 1 0UA 1 ni los regloments inte

riell~s de ses organismes prinoipaux ne c-ontiennant des dispnaL!•ions ralativas 

a l'oc.:troi de Statut d'observateur; 

CONSIDERAN·r que las relations de cooperation entre 1 1 0UA et 
' 

d 1autres institutions internationales de.viennent de plus en plus etroitest 

CO!'iSIDERANT que des nombreuses requetes Sla=ant d'organieratii'l&s 
' . 

afrioaines intergouvernementales et non...gouvernementales et diverses unions 

~u association afrioaines sollicitant le benefice de Statu~ ~ 1 obserqataur 

a\lpres de l'OUA ont ete adressees au Secretai;re administratif; 

CONSIDERANT que la realisation des buts et objecti:t;s de l 1 0UA ·" 

appalls des liens. de travail avec d' autres organisations animees d''.un merna 

ideal; 

CONSIDERANT que conformemant a la decision de la Conference 

des Chefs d 1 mtat at de Gouve~nement seuls las organismes africains p~uv~nt 1 . 

dans la mestll"e· du possible, b8n8fioier de Statut d 1 observateur; 

CONSIDERANT que la Resolution CM/Res.80/Rev.1 demands au 

Secretariat general de preparer un Statllt d'observateur traitant tous les 

cas d 1 espeoe; 

La quatrieme session de la Conference des Chefs dmEta.t at de 
I 

Gouvernement adopte le present Statut, denomme " Statut d'obser'llateur 

aupres do .l'OUA "· 

CHAPITRE I : PROCEDURE D'ADMISSION 

Article 1er , 

,, 

Touts demande motivee en vue de benefioier du Statut d'observateur 

aupres d'un ou plusieur~. organismes.de l'Organisation de HUnite Africaine 

est adressee au Secretaire General Administratif. 
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Si cette demands emane d'une organisation nationals africaine 

ella doit et,re parrainee par 1 1 Etat mombre directement concerns. 
' 

Article 2. 

Tout organisms desirant beneficier du Statut d'observ8teur 

joindra ala demands prevue a l'article 1er du present Statut 

Article 3. 

~) La Convention, la Charta ou les statuts regissant son 

fonctionnement; 

b) Un memorandum decrivant ses activites et son programme 

et indi'quant le nombre de ses Etats membres au de 

ses adherents. 

Le Secretaire general administratif communique la demands 

ainsi que ses propres recommandations a tous les Etats membres dans les 30 

jours a compter de la date de depcrt de la demando au Secretariat general. 

Article 4• 
Le Secretaire general administratif saisit le Conseil des 

ministres de la demands en vue d'obtenir le Statut d'observateur apres que 

tous les Etats membros en 1auront ete dument informes. 

Article 5· ' 
L'examen de 1" demands en vue d 1 obtenir le Statut d'observa

teur est subordonne aux conditions prealable.s ci-aJ?res : 

a) La domande doit etre conforms aux principes 

fondamentaux contenus dans le Charta de l 10UA; 

b) Las activites de l'organisme desirant·beneficier 

de Statut d 1 observateur doivent etre oonformes aux 

objectifs de l'OUA. 
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Article 6 • 

Article 7• 

\ 

a.) Les dispoei~ions des a.rticlGs 1 1 2 1 3 1 4 et 5 du present 

b) 

Sta.tut ne sont pas a.pplicables ni aux institutions 

internationales qui ont signs un accord de cooperation 

avec l 10rganisation de l'Unite Africainc ni aux 

gouvernements on exil ainsi qu 1 aux mouvements de 

'liberation des terri toires _africa ins so us dominat•ion 

colonials re.connus par l''QUA; · 

' Las dispositions. du present Statut et celles de tout , 

• accord signe entre '1 1 OUA et les institutions inter

na.tionaies dans tolls les cas au elles so rapportent a un 

msme sujet, doivent etre consideraas dans la mesure du 

possible. comma compl.ementaires, mais en cas d 1incompati-
' 

bilite absolue, oe sont los dispositions de l'accord 

qui prevaudront. 

Tou·bes las demandes en Vt+e de beneficier du Statut d'observateur 

seront satisfaftes par une decision du Conseil des·ministres prises ala. 

majori te simple. 

Artic.le 7(bis).( Decision Cl·!/Dec.207(XIX) 

' " L 1 qotroi du Sta.tut d 1 observateur a uno organisation n 1 entraine· 

pour 1'-0rganisation de 1 'Unite Afrioaine 1 aucllne obligation 

d 1 accorder une · Sllbvontion. a ladite organisation. 

L 1 ootroi d 1 une subvention a une .organisation donnee ne p_burra 

etre envisage que dans certains cas et circonsta!'ces exoeptionnols 

et urgents ot .lorsqu 'uno te lle subvention represente un appoint 
' 

temporairo et vital pour le budget de l'Organisation beneficiant 

du statut d 1 observ"-teur "• 
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CHAPI'I'RE II : PAR'l'ICIPATION DES OBSERVATEURS AUX TRAVAUX 

DE L'O.U.A. 

a) Tous les obsorvatours peuvent etre invites a assister dans 

los galeries reservme au public aux seances d 1 ouvei'ture et 

de cloture de toutes les conferences de l'OUA; 

b)- L 1 observate ur aupres d 1 on organisms de 1' OUA ne pout p·>rticiper 

qu'aux travaux de cot organisme conformement aux conditions 

prevues dans los dispositions pertinentes du present Statut 

notamment cellos de son article 11. 

Le Secretaire general administratif communique aux observateurs 

en cause en marne temps qu'aux Etats ~embres la date d 1 ouverture et l 1 ordre 

du jour provisoire des conferences de l 10UA. 

Article 10. 

Tous les observa~eurs peuvent avoir acces aux documents de 1 10UA 

a condition que ces documents : 

a) n 1aient aucun caractero c9nfidentiel; 

b) traitent de questions interessant les activites respectivos 

de ces cbservateurs. 

La distribution des documents de l 1 0UA s 1 effeciue moyenn.,nt paiement 

en cas d'absonce de reciprocite. 

Article 11· 
' 

Los observateurs peuvent etre invites oxpressement a assister_aux 

seances a huis clos au cours de 1~ discussion d 1 uno question do leur 

competeni:lo. 
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Los ob"\ervateurs peuvent, sur autorisation expresse du 

President, participer au debat des reunions auxquelles ils eont invites, 

apres accord prealable do la Conference. Cos observatours, bien que 

participant au debat, n 1 auront pas le droit au vote. 

Article 12. 

Les observateurs peuvent iltre au tor is~ par lo President de 

la Conference a. fa ire une declaration sur une question do leu!" competence, 

sous r.~serve que le texto do la d·eclaration ai t ate adresse suffisamment 

a 1' avance au President de la conference par· 1' intormediaire du Secretaire 

general. 

Article 13. 

Lo President de'l.a conference pout donner la parole aux obsor-

' 
vateurs afin de permettre a ceux-ci do repondre aux questions que les Etats 

membres pourraient eventuellomont leur poser. 

Article 14• 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS SPECIALES REGISSANT 

LA PARTICIPATION DES OBSERVATNJRS 

AUX TRAVAUX DES Cot•!MISSIONS SPECIALISEES 

DE L 10UA. 

Outre les privileges prevus aux articles 8,9,et 10 du present 

Statut les observatours aupres des commissions .specialisees de 1' OUA, 

exception faite de la Commission de la defense, sent classes quant a leur 

participation alix travaux de cos commissions en trois categories A,B,e.tC. 

\ 



• ,, 

,, 

Article 

A. 

15. 

J\.ppartiennent a lu categoric A: 

CM/162/Rev,2 

Page 6 

i) Lea gouvernomonts en,oxil at los· mouvements de liberation 

des territoires africains sous domination colonialo reconnus 
' 

par l'OUA; 

ii) Las organisations intornationales ou lours agencea specialisees 

qui ont signa un accord de cooperation ou de consultation avec 

l'OUA; 

iii) Lea organisations intorgouvernementales africaines qui ont un 

inter~t fondamental dans la plupart des activites de 1 10UA e.t 

comprenant un nombre important d'Etats. membres de l'OUA. 

B. Los obsorvateurs de la categorie A peuvent 1 

i) Assister a toutes los seancos publiquos; 

·ii) Demander 1' inscription des questions relevant de leur comp~

tence exclusive a 1' ordra du jour proviso ire j 

iii)Faire una declaration ecrite ou orale sur uno question relevant 

.do lour competence soils reserve de 1 1 approbation prealabl<: 

du President do la session. 

Article 16. 

A. Apparticmnent a la categoric Bt 

Los organis·atione intorgouvornementalcs a.fricaines ayant une 

competence specialiseo at interassees a.. un nombre reduit 

d'activites de i•OUA; 

' . 
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B. Los obscrvateurs do la oategorie B pouvont : 

i) Assistor a toutes los seances publiques; 
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ii) Faire una' declaration ecri to ou orale a la Commission specialises 

sur uno .qu.ostion relevant de leur competence sous reserve do 

!'approbation du President do la sessi-on; 

'iii) Repondre aux questions quu la Commission ou un Etat membra 

pourra.it evontue·llemont lour poser. 

Article 17. 

A. Appartiennent a la Categoric C 

i) Les organisations associations ou unions inter afr.icainos non 

gouvernementales; 

ii) Los institutions inter africaines non gouvernementales. 

B. Los observateurs de la categoric C peuvont : 

i) Assistor aux seances publiquos des commissions speoialisees 

de l'OUA au cours de la discussion d 1 une question do leur 

comp etonco; 

ii) Communiquer une declaration ecrite a la Commission par 

l'intermediaire du .Secretaire general administratif et.apres 

approbation du Pres.ident de la session. 

CHAPITRE IV DISPOSITIONS FINALES 

Article 18. 

Les dispositions de la Convention Generale sur las privileges 

et immunites at cellos de l'accord relatif au siege de l'OUA ne sont pas 

applicables aux observateurs a l'exception 

facilites prevues pour l'octroi des visas. 
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tes observateurs se chargant O!l.x-memes des frais encourus a 

raison do leur deplac<lment et de le.ur sejour au. lieu do la ·Conference. 

Article 20. 

Le present Statut pout cesser de s 1 appliqu_er a tout organisme 

beneficiant du Statut d 1 obsarvateur si le Conseil des ministres as time que 

'oat organisme ne remplit plus les conditions prevues dans las dispositions 

au present Statut et not.amment calles de son article ,5. 

Article 21. 

La present Statut pout faire l 1 objet d'un amendement p'l.r decision 

au Cons oil des ministres pr;ise a la majori t8 simple. 
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